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VIEUX ECUS

Un de nos amis, qui s'interesse ä bien des choses, nous

a fait part de son etonnement A la vue d'un ancien ecu franqais

de 6 livres, estampille d'une double contremarque, an

droit d'un ecusson bernois, au revers du chiffre 40 B Z

(40 batz). Cette particularity, que connaissent bien ceux

qui sont verses dans la numismatique de notre pays, nous

a paru meriter de courts renseignements, ä l'usage de per-
sonnes, moins initiees que les collectionneurs, ä l'histoire de

nos monnaies.

II s'agit simplement, dans le cas particulier, d'une mesure

prise, le 2 juillet 1816, par le canton de Berne, de tarifer
A la valeur de 40 batz les ecus franqais de 6 livres du poids
de 545 grains et au-dessus, circulant sur son territoire, et
de les poinconner de la double empreinte mentionnee ci-
dessus, afin de renseigner le public sur la valeur reelle de

ces pieces, alors tres abondantes chez nous, cette valeur

etant comparee aux monnaies du pays. Les autres ecus

franqais du poids de 342 - 345 grains, egalement tres nom-
breux, etaient admis pour 39 batz, mais ceux d'un poids
inferieur furent decries, comtne on dit en langage mone-
taire.

En execution de cette mesure, l'Etat de Berne fit poin-

qonner, de 1816 ä 1819, la quantite considerable de 660,000

ecus franqais, afin de leur eonferer la valeur des ecus
bernois de 4 francs suisses, soit de 40 batz 1. Ces empreintes se

retrouvent sur les pieces ä l'effigie de Louis XV, de

Louis XVI et de leur successeur, des 1815, de Louis XVIII.

1 Les ecus franqais ä la contremarque bernoise portent les mille-
simes de 1730, 39, 46, 58, 65, 85, 86, 92, 93, 1823, 26 et 35.



— 152 —

Dans son Histoire monetaire de la Suisse, Leodegar Corag-
gioni raconte que la contremarque de l'ours des armes ber-
noises ne rencontra pas l'agrement de Louis XYIII, qui vit
dans cette empreinte, enfoncee sur la nuque du monarque,
une injure ä la dignite royale et une offense ä sa dynastie.
11 fit adresser une plainte au gouvernement bernois,
demanda une reparation, et l'Etat de Berne dut consentir,
dit-on, ä un dedommagement par le pavement d'une somme.

Mais le procede du gouvernement de Berne ne fut pas le

seul ä procurer aux ecus franqais, par un poinqonnage, une
sorte de circulation licite ou legale, reclamee par les neces-

sites de l'epoque. Le canton de Vaud, par un arrete du Con-

seil d'Etat du 4 avril 1830, decide que les memes ecus fran-
yais de 6 livres seront contremarques sur une des faces

d'un ecusson aux armes vaudoises, et, sur l'autre face, de

l'indication de la valeur de l'ecu, soit 39 batz. C'est ainsi

que pour un ecu de Louis XV, que nous avons sous les

yeux, l'ecusson vaudois a son empreinte pres de la cou-

ronne sommant les armes de France, tandis que le poinqon-

nage de la valeur (39 BZ) porte, non sur le cou du

monarque, mais sous le menton du souverain. comme si l'on
eüt voulu eviter de froisser les susceptibilites du roi tres
chretien. Ajoutons que les contremarques en question ne

sont pas le seul signe d'identite des ecus franqais admis a

circuler pour une valeur fixe, mais qu'ils subirent sur leur

tranche un cordonnage semblable ä celui des pieces

indigenes, bernoises ou vaudoises.

Quant aux causes de l'envahissement des ecus franqais
dans nos cantons, et aux embarras de nos autorites pour
obvier aux inconvenients de leur circulation chez nous,
c'est une etude part, qui ne peut qu'etre indiquee ici.

11 fevrier 1926. E. LUGRIN.


	Vieux écus

